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1. Mention légale des textes régissant l’enquête publique 

 1. Mention légale des textes régissant l’enquête publique 

Article L.153-19 du code de l’urbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  

« Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire. » 

Article R.153-8 du code de l’urbanisme créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

« Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. 

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. » 

Article R.123-8 du code de l’environnement (composition du dossier d'enquête) 

modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 :  
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par 
le III de l'article L.122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article 
L.122-1 ou à l'article L.122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été 
prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R.122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L.122-1, le cas échéant, au III de l'article 
L.122-1-1, à l'article L.122-7 du présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par 
cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L.181-8 et son résumé non technique, une note 
de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que 
la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la 
décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également 
l'acte prévu à l'article L.121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L.121-16-2. Lorsque 
aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
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6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R.122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R.515-85. » 

 
 Coordonnées du maître d’ouvrage 

Dans le cadre du transfert de la compétence 
document d’urbanisme à la communauté 
d’agglomération de Troyes Champagne Métropole 
suite à l’arrêté préfectoral DCL2-BCCL2024361-
0002 du 26 décembre 2024 

TCM – Troyes Champagne Métropole 
M. le Président 
1, place Robert Galley 
10 000 TROYES 
plui@troyes-cm.fr 

 
L’élaboration du PLU a été menée sous l’autorité de : 

- M.RAYMOND, Maire, nommé en qualité de Vice-Président. 
MAIRIE DE ROSIERES-PRES-TROYES – Place Charles-de-Gaulle – BP 30118 
10430 Rosières près Troyes 
Courriel : mairie@rosieres10.fr 
 

Tout au long de la procédure, l’établissement des documents s’est fait de manière concertée en 
associant :  

- La commission d’élus :  
o M. RAYMOND   Maire 
o M. EBTINGER   Responsable urbanisme/voirie  
o M. MELCHERS   Adjoint 
o Mme POINSENOT  Adjointe  
o M. MAYEUR   Adjoint à l’urbanisme  
o M. OUDIN   Adjoint cadre de vie  
o Mme BRANGBOUR  Conseillère municipale 
o Mme HENRY   Conseillère municipale 

 
- Autres services :  

o Mme ROUGNON  DDT 
o Mme LEITZ  Syndicat DEPART 
o M. PATRIS  Syndicat DEPART 
o M. VITTORI   Troyes Champagne Métropole 
o Mme ARTAUD  Troyes Champagne Métropole 

 

 

Le dossier a été réalisé avec l’appui un bureau d’études retenu à l’issue d’une procédure de consultation en 
application de l’article 28 du code des marchés publics ; ce bureau d’études est : 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage 

30 Bis Rue Charles Delaunay – 10000 TROYES 

 

L’établissement des contenus a donné lieu à de nombreuses réunions de groupes de travail réunissant 
principalement les membres de la commission d’élus, les services de la DDT, le Syndicat DEPART, le bureau 

mailto:mairie@rosieres10.fr
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d’études et d’autres services selon les sujets abordés. Chacune de ces réunions a fait l’objet de comptes 
rendus.  

 Place de l’enquête publique dans la procédure 

La présente enquête publique porte sur la révision du Plan Local d’Urbanisme arrêtée le 03 Avril 2025 par 
délibération en conseil communautaire de la communauté d’agglomération de Troyes Champagne Métropole 
conformément à l’article L.153-14 du code de l’urbanisme. 

Dans le dossier soumis à enquête publique figure les pièces du dossier tel qu’il a été arrêté.  

La procédure de révision du PLU a été marquée par les étapes suivantes : 

- 04 Avril 2022 : Délibération prescrivant la révision du PLU et fixant les modalités de concertation ; 
- 30 Janvier 2032 : Débat sur les orientations du P.A.D.D. - Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables - en conseil municipal ; 
- 16 février 2023, 18 septembre 2023 et 07 novembre 2024 : Réunions avec les personnes publiques 

associées et les services de l’Etat ; 
- Concertation tout au long de la révision du PLU (réunions publiques le 04 Mai 2023 et 

le 13 novembre 2024) ; 
- 03 Avril 2025 : Arrêt du PLU et bilan de la concertation par délibération du conseil communautaire ; 
- Du Mai à Aout 2025 : Consultation des personnes publiques associées et des services de l’Etat ; 
- Du 20 Octobre 2025 au 21 Novembre 2025 inclus : Enquête publique ; 
- Approbation de la révision du PLU à l’issue du délai de l’enquête publique comprenant 1 mois d’enquête 

et 1 mois de rédaction du rapport par le commissaire enquêteur ; 
- Le Conseil communautaire approuvera la révision du PLU en tenant compte des avis des services de 

l’Etat et personnes publiques associées et de l’avis du commissaire enquêteur sur le PLU et les requêtes 
particulières ; 

- Le PLU sera applicable dès la réalisation des modalités de publicité (affichage de la délibération 
d’approbation du PLU en conseil municipal et avis dans la presse) ; 

- Le contrôle de légalité a deux mois à l’issue de l’approbation pour émettre des remarques sur le dossier.  
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Par souci de compréhension, et dans la continuité de la procédure lancée à l’initiative de la 

commune de Rosières-près-Troyes, les réponses ci-après mentionnent indistinctement « la 

commune » ou « les élus ». Il est donc établi dès l’introduction que la commune de Rosières-près-

Troyes a été à l’initiative des réponses établie ci-après mais que la communauté d’agglomération 

de Troyes Champagne Métropole qui dispose de la compétence reprend intégralement et valide 

ces réponses dans le cadre de l’arrêt du PLU.  

 

Révision du P.L.U. de la commune de ROSIERES-PRES-TROYES 

ANNEXE à la DELIBERATION D’ARRET du PLU 

 

Bilan de la concertation 

 

Conformément à la délibération de prescription de révision du P.L.U (Plan Local d’Urbanisme), la 

concertation avec la population s’est tenue tout au long des études.  

La population a été informée du lancement des études par un affichage en mairie et par trois 

articles dans le bulletin communal. Ces bulletins ont été distribués dans chaque logement en 

Avril 2022, Janvier 2023 et Avril 2023 et ont permis d’informer la population sur la procédure de 

révision du PLU, son contenu, les enjeux du territoire, les incidences du PLU d’un point de vue 

règlementaire et les modalités de concertation.  

Un cahier de concertation a été mis à disposition des habitants, dès le démarrage des études, 

sur lequel ils ont pu faire part de leurs requêtes et auquel pouvaient être annexés des courriers 

ou des extraits de plans des requérants. 

Des remarques ont été inscrites dans le cahier de concertation mais également par courrier et 

courriels adressés à la mairie : 

 

1. Madame Hiernaux Stanislawa, demande que la parcelle 139 située au 17 rue de la liberté 

puisse être classée au sein de la zone UC et non plus au sein de la zone UCC du PLU. (La 

demande est également reprise à l’entrée n°4 du cahier de concertation) 

 La révision du PLU a permis de réinterroger l’ensemble des dénominations et des 

affectations de zone du PLU de la commune. Aussi, la zone UCC a disparu au profit d’un 

classement en zone UA de tout le secteur. La parcelle est donc constructible pour de 

l’habitat suite à la révision du PLU.  



 

2. Monsieur Pichery, Président du Conseil Département de l’Aube, s’exprime concernant le 

dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme. Cette demande ayant été traitée dans 

le cadre de l’instruction du permis de construire, celle-ci n’appelle pas de réponse dans le 

cadre du bilan de la concertation. En revanche, le Conseil départemental souligne que les 

exigences du règlement écrit en matière de stationnement pour les établissements 

d’enseignement supérieur sont trop contraignantes.  

 La commune entend la remarque du Conseil départemental concernant l’évolution des 

modes de déplacements. Aussi, les exigences en termes de stationnement pour les 

établissements d’enseignement supérieur seront abaissées à 25 places de 

stationnement pour 100 personnes.  

 

3. Madame Marcely, souhaite pouvoir faire réaliser une construction en limite de propriété 

sur la parcelle AT131 

 Le règlement n’interdit pas les constructions en limite de propriété. Pour autant, les 

autres dispositions du règlement, notamment concernant l’implantation par rapport aux 

voies et emprises publiques et par rapport aux constructions sur une même unité 

foncière pourraient justifier d’un refus de demande de permis de construire, le cas 

échéant.  

 

4. Cf. n°1 

 

5. Madame Nolat, indique (faisant référence au Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables) qu’il serait souhaitable d’aménager la commune autour des 

mobilités durables. En particulier, elle souligne qu’une piste cyclable sécurisée pouvant 

conduire les enfants de Rosières jusqu’à leur école, collège et lycée serait très utile et 

éviterait les accidents qui ont trop souvent lieu actuellement.  

 La commune a conscience de ces problématiques, de la dangerosité de certains trajets 

et du besoin de déplacements durables et sûrs. Elle a engagé depuis plusieurs années 

des réflexions avec Troyes Champagne Métropole et le Conseil Départemental pour 

penser les itinéraires à l’échelle de l’agglomération. Ce projet est une priorité pour les 

élus qui souhaitent que des avancées puissent advenir rapidement. 

  

6. M.Ragnatela souligne qu’au regard de l’extension de la commune il pourrait être pertinent 

de s’interroger sur les typologies de logements afin que ceux-ci soient adaptés aux 

couples ou personnes âgées par exemple. 

 La commune s’inscrit parfaitement dans la lignée de cette remarque. Si elle n’est pas en 

mesure d’imposer des typologies de logements aussi précise aux porteurs de projets, elle 

se dit très favorable à une diversité dans les typologies de logements qui permettra de 

répondre à l’ensemble des besoins de la population.  



 

7. Succession Laurent, les légataires demandent que la parcelle AR34 située au Nord de la 

rue Nicolas Mignard puisse être classée en zone constructible du PLU. Ils souhaitent 

également que la parcelle ZD 381 puisse être classée en zone artisanale ou industrielle 

(concerne également la demande 8). 

 Concernant la parcelle AR34 : les élus n’ont pas été en mesure d’apporter une réponse 

favorable à cette requête. En effet, la commune a souhaité conserver les espaces verts et 

naturels existants entre les premières constructions et la Rocade. Cette conservation vise 

à préserver le paysager d’entrée de ville et à maintenir un espace tampon entre les 

parties urbanisées et la Rocade. De plus, dans le cadre de la Mise en Compatibilité du 

PLU avec le Schéma de Cohérence Territorial des Territoires de l’Aube, la commune a été 

fortement contrainte par les problématiques de limitation de la consommation d’espaces. 

De ce fait, il n’est pas rendu possible de construire sur cet espace.  

 Concernant la parcelle ZD381 : la commune n’est pas en mesure d’apporter une réponse 

favorable à cette requête. En effet, dans le cadre de la Mise en Compatibilité du PLU avec 

le Schéma de Cohérence Territorial des Territoires de l’Aube, il n’a pas été rendu possible 

d’étendre les surfaces dédiées à l’industrie et l’activité.  

 

8. Cf. Remarque 7. 

 

9. Maître Martin, souhaite que les parcelles AL2 et AL3 puissent être maintenues au sein de 

la zone UC dans le cadre de la révision du PLU.  

 . Dans le cadre du travail sur la révision du PLU, les élus ont jugé que l’ensemble du 

secteur comprenant les parcelles AL2 et AL3 appartient à un secteur global dédiée au 

pole de formation et à la Technopole. En cela, il a été jugé plus pertinent de classer ce 

secteur en zone UZ. Aussi, la commune n’a pas pu répondre favorablement à cette 

demande 

 

10. Monsieur Dib, souhaite que les parcelles AX 9,10 et 12 soient classées en zone UC du 

PLU 

 Concernant le secteur comprenant les parcelles AX 9,10 et 12 situé à l’Est de la 

commune et à proximité du Triffoire, la commune a jugé qu’il s’agissait d’un secteur tout 

à fait particulier où les problématiques urbaines se mêlent aux problématiques naturelles 

et de préservation des paysages et de la biodiversité. C’est la raison pour laquelle le choix 

a été fait de définir une zone UD sur ce secteur pour y définir des règles particulières. 

Concernant spécifiquement les parcelles AX 9,10 et 12 et conformément au principe 

énoncé ci-avant, il a été rendu possible de construire sur la partie la plus proche de la 

voie et pas sur la partie la plus éloignée afin de préserver les espaces boisés existants à 

proximité du Triffoire.  



 

11. Monsieur Prudence souhaite que la bande d’inconstructibilité de 50 mètres prescrite par 

le PLU avant révision soit abrogée afin de pouvoir construire sur la parcelle AP97. 

 La commune rejoint la demande du requérant puisque la prescription posait de 

récurrents problèmes d’instruction pour la commune. Celle-ci a donc été supprimée dans 

le cadre de la révision du PLU.  

 

12. Monsieur Iuliani souhaite pouvoir installer une pergola enroulable dans la zone de 

distance séparative avec les riverains 

 Le règlement du PLU avant révision indiquait que les constructions devaient être 

implantées à au moins 6 mètres des limites séparatives. En l’espèce, le projet du 

requérant a donc été refusé par le service instructeur sur la base de cette règle. Le 

règlement du PLU suite à la révision précise que : « En cas d’implantation en retrait par 

rapport aux limites séparatives, la distance entre la construction et la limite séparative 

doit être au moins égale à la hauteur totale de la construction à laquelle il convient de 

soustraire 3,5 mètres, avec un minimum de 4 m (soit hauteur de la construction depuis le 

sol naturel moins 3,5 mètres, D = H – 3,50) ». La commune a donc réduit les distances 

avec la limite séparative à un minimum de 4 mètres plutôt que 6 mètres précédemment. 

 

13. Monsieur Faouzi demande l’aborgation de la bande d’inconstructibilité de 50 mètres pour 

pouvoir bâtir sur la parcelle AP288 (rejoint également la requête n°26 et 32).  

 La commune rejoint la demande du requérant puisque la prescription posait de 

récurrents problèmes d’instruction pour la commune. Celle-ci a donc été supprimée dans 

le cadre de la révision du PLU. Toutefois, il est à noter que la commune a souhaité 

maintenir un ilot vert existant sur ce secteur. Aussi, le fond de jardin de la parcelle AP288 

(aujourd’hui cadastrée AP120) a été classé en tant que jardin et verger à protéger au titre 

de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme. Par conséquent, la construction d’une 

habitation ne sera pas possible sur la partie identifiée en tant que jardin tel qu’elle figure 

au plan de zonage.  

 

14. Monsieur Bachimont demande l’abrogatin de la bande d’inconstructibilité de 50 mètres 

pour pouvoir bâtir sur les parcelles AR83 et 84.  

 La commune rejoint la demande du requérant puisque la prescription posait de 

récurrents problèmes d’instruction pour la commune. Celle-ci a donc été supprimée dans 

le cadre de la révision du PLU. Il sera donc rendu possible de construire sur les parcelles 

AR83 et 84. 



 

15. M. Bailly souhaite que tout ou partie de la parcelle AY23 puisse être rendue constructible. 

 Considérant la superficie importante de la parcelle AY23 d’environ 3,2 ha, considérant la 

nature de zone humide d’une partie des sols du terrain liée au passage d’un cours d’eau 

sur la parcelle, considérant la qualité des boisements et leur intégration dans le corridor 

écologique du Triffoire identifié par la Trame Verte et Bleue du SCoT des Territoires de 

l’Aube et considérant l’intérêt écosystémique des milieux sur la parcelle, la commune 

maintient le classement en zone Np du PLU.  

 

16. Monsieur Foquet, gérant de la société Les Maisons d’Euro-Foncière souhaite que la bande 

de constructibilité de 50 mètres soit abrogée 

 La commune rejoint la demande du requérant puisque la prescription posait de 

récurrents problèmes d’instruction pour la commune. Celle-ci a donc été supprimée dans 

le cadre de la révision du PLU.  

 

17. Monsieur Bellanger souhaite que commune puisse mettre fin à la servitude non-

aedificandi de la Rocade afin de pouvoir aménager l’arrière de sa propriété.  

 La commune rappelle que la Rocade appartient au domaine du département. De ce fait, 

le Conseil Départemental a effectué la demande d’un maintien d’une bande 

inconstructible de 25 mètres depuis le bord de l’actuel Rocade dans le but de permettre 

l’aménagement du doublement de celle-ci . 

 

18. Monsieur Seng demande à ce que la servitude non-aedificandi de la rocade puisse être 

supprimée 

 La commune rappelle que la Rocade appartient au domaine du département. De ce fait, 

le Conseil Départemental a effectué la demande d’un maintien d’une bande 

inconstructible de 25 mètres depuis le bord de l’actuel Rocade dans le but de permettre 

l’aménagement du doublement de celle-ci. 

 

19. Monsieur Trichot demande que la parcelle ZD 169 puisse être maintenue en zone 

d’activité économique (concerne également la requête n°20 et la requête n°23) 

 Considérant le développement de ce secteur et les diverses possibilités d’aménagement, 

la commune a fait le choix de maintenir ce secteur en zone UY dédiée à l’industrie et 

l’activité économique.  

 

20. Cf. requête n°19 

 

 

 



21. Monsieur Ninet, souhaite que les parcelles AV297, 302, 303, 306, 116, 115, 114 et 104 

puissent être maintenus dans la zone constructible.  

 Considérant, la nature des surfaces concernées et leur localisation dans la commune et 

conformément aux orientations du PADD de privilégier une densification de l’habitat dans 

le centre-bourg, la commune a fait le choix d’accéder aux deux demandes du requérant. Il 

sera néanmoins nécessaire de maintenir certains espaces végétalisés existants afin de 

respecter les autres orientations qualitatives fixées par les élus dans le cadre du PADD 

  Concernant la parcelle 114, il a été jugé que, malgré un enherbement existant, il ne 

s’agissait pas d’un espace aussi sensible et d’intérêt paysager. De ce fait, la construction 

est rendue possible sur cette parcelle.  

 

22. Monsieur Cornet souhaite que la constructibilité immédiate de la parcelle AW341 puisse 

être maintenue.  

 Considérant que le site situé route de Saint-Pouange mérite une réflexion d’ensemble et 

un aménagement permettant de l’intégrer harmonieusement au tissu bâti existant, la 

décision a été prise de différer les possibilités d’urbanisation sur le site au-delà de 2035 

dans une zone d’urbanisation future accompagnée d’une orientation d’aménagement 

visant à permettre une opération d’ensemble sur tout le site. De plus, au regard des 

surfaces importantes de la parcelle (0,4 ha environ) et plus généralement du site (1,4 

ha), la commune n’a pas été en mesure d’offrir davantage de terrains constructibles 

immédiatement afin de respecter le potentiel foncier octroyé par le Schéma de 

Cohérence Territorial des Territoires de l’Aube dans le cadre de la mise en compatibilité 

du PLU avec ce document. La commune émet donc une réponse défavorable à la 

requête.  

 

23. Cf. requête n°19 

 

24. Monsieur Trichot demande que les parcelles ZD 159 et 160 puissent être maintenues en 

zone UY. 

 Le site de projet (ZD 159, 160, 161, 162, 163, 164) est un site aujourd’hui dépourvu de 

construction. Considérant son positionnement stratégique en entrée de ville, la commune 

souhaite que l’aménagement proposé soit un aménagement permettant d’améliorer la 

qualité de l’entrée de ville. C’est la raison pour laquelle la constructibilité du site est 

maintenue mais sera encadrée par une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation.  

 

25.  M. Girard demande que la zone jardins et vergers sur les parcelles AT 170 et 171 puisse 

être modifiée afin de permettre une construction sur la parcelle AT 170.  

 La commune souhaite vivement que la frange paysagère séparant la parcelle 171 de la 

rue Lino Ventura puisse être maintenue afin d’assurer la tranquillité et le cadre de vie des 

habitants de part et d’autre de la frange. Néanmoins, malgré un enherbement existant du 

site, la parcelle 170 ne présente pas de boisements d’intérêt. Aussi, la commune 

souhaite permettre la construction d’une habitation sur la parcelle 170.  



 

26. Cf. requête n°13 

 

27.  M. Garcia, représenté par Monsieur Miot demande que les parcelles cadastrée A96, 51 

et 234 (aujourd’hui cadastrée AR89), soient maintenues en zone constructible du PLU.  

 Concernant la parcelle AR34 : les élus n’ont pas été en mesure d’apporter une réponse 

favorable à cette requête. En effet, la commune a souhaité conserver les espaces verts et 

naturels existants entre les premières constructions et la Rocade. Cette conservation vise 

à préserver le paysager d’entrée de ville et à maintenir un espace tampon entre les 

parties urbanisées et la Rocade. De plus, dans le cadre de la Mise en Compatibilité du 

PLU avec le Schéma de Cohérence Territorial des Territoires de l’Aube, la commune a été 

fortement contrainte par les problématiques de limitation de la consommation d’espaces. 

De ce fait, il n’est pas rendu possible de construire sur cet espace.  

 

28. M. De Baene souhaite que les zones de jardins et vergers des parcelles AV328 et AV94 

soient supprimées (concerne également la requête n°31).  

 La commune conserve le souhait que les espaces boisés existants sur les pourtours de la 

parcelle AV328 puissent être conservés. Pour autant, considérant que l’enherbement sur 

la parcelle est de faible qualité, la constructibilité de cette parcelle a été maintenue.  

 Concernant la parcelle AV94 et de manière générale, il est rappelé que les espaces de 

jardins identifiés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ne sont pas des 

espaces inconstructibles. Ce sont des espaces dans lesquels des constructions 

d’annexes sont possibles. Néanmoins, de nouvelles habitations sont impossibles. La 

parcelle AV94 appartient à un ensemble bâti d’une construction remarquable. En 

l’espèce, la parcelle est occupée par un verger cultivé et intéressant que la commune 

souhaite conservée en raison de son intérêt paysager et patrimonial. La commune 

n’accède donc pas à cette demande.  

 

29. Madame Vigneron, souhaite que la parcelle AS137 puisse être maintenue dans la zone 

constructible du PLU. Elle souhaite également que la parcelle AV159 soit intégrée en zone 

2AU du PLU. (Concerne également la requête n°30)  

 Concernant la parcelle AS137, il est noté que cette parcelle est en extension immédiate 

et linéaire de l’urbanisation. De plus, la surface importante de cette parcelle (environ 1,0 

ha) inviterait à une réflexion d’ensemble pour une éventuelle urbanisation. La commune 

a jugé que l’ensemble de la zone An devrait être maintenue sur le territoire afin de 

préserver les paysages agricoles et les terres cultivées dans un contexte où celles-ci se 

raréfient. Par conséquent, la commune n’a pas souhaité donner une suite favorable à 

cette requête.  

 Concernant la parcelle AV159, il est noté que la partie actuellement bâtie de la parcelle 

est classée en zone UA du PLU. En revanche, et pour les mêmes raisons qu’évoquées 

dans le paragraphe précédent, la commune n’a pas souhaité permettre la consommation 

de terres cultivées par la révision de son PLU. Par conséquent, la commune n’a pas 

souhaité donner une suite favorable à cette requête. 

 



30. Cf. Requête n°29 

 

31. Cf requête n°28 

 

32. Cf requête n°13 

 

33. Monsieur Bonhomme, dont la propriété est située au 16 rue Guibout (parcelle AV118), 

souhaite que les contours de l’identification de jardins/vergers sur sa parcelle soient 

revus. En effet, bien qu’il estime qu’il s’agit bien d’un verger, il souligne toutefois qu’il 

s’agit là d’une dévalorisation de sa propriété.  

 La commune maintient l’intérêt que présente les zones de jardins sur l’ensemble du 

territoire communale afin de protéger l’identité, le cadre de vie et les paysages sur le 

territoire. Toutefois, elle reconnait que sur l’ensemble de l’ilot existant, une réflexion en 

termes d’aménagement urbain doit être menée. C’est la raison pour laquelle le secteur 

est reclassée en zone d’urbanisation future dont l’urbanisation sera différée au-delà de 

2035 avec un encadrement de l’urbanisation prescrit par une orientation 

d’aménagement.  

 

34. Monsieur Hervy s’est rendu en mairie à plusieurs reprises afin de consulter les plans et 

s’entretenir avec le service urbanisme de la commune. Ses premières demandes n’ont 

pas fait l’objet de demandes écrites. Sa dernière demande, en revanche, est 

accompagnée d’un schéma explicatif visant à reprendre les jardins et vergers identifiés 

sur la parcelle AV86 et dans le même temps d’enlever les jardins et vergers identifiés sur 

la parcelle AV368.  

 Considérant, la nature des surfaces concernées et leur localisation dans la commune et 

conformément aux orientations du PADD de privilégier une densification de l’habitat dans 

le centre-bourg, la commune a fait le choix d’accéder aux deux demandes du requérant. Il 

sera néanmoins nécessaire de maintenir certains espaces végétalisés existants afin de 

respecter les autres orientations qualitatives fixées par les élus dans le cadre du PADD.  

 

35. Monsieur Bedu constate que sa propriété (située au 93 rue Jean Arson) est située en 

zone N du projet de révision de PLU. Il informe la commune qu’il a entamé les démarches 

pour permettre la vente de ce bien à une société de maison de retraite haut de gamme. Il 

souhaiterait que le plan de zonage puisse être modifié afin de permettre la réalisation 

d’un tel projet. 

 

 La commune rappelle que la propriété se situe, comme le souligne le requérant dans sa 

demande, dans une partie boisée du territoire située à distance des dernières 

constructions. Aussi, afin de préserver ce cadre verdoyant et participant au cadre de vie 

de la commune, la commune a, dans un premier temps, jugé qu’un développement de 

l’habitat sur le secteur n’était pas pertinent.  

Toutefois, la commune est favorable au projet décrit par le requérant. Pour cette raison, 

un secteur de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) sera créé sur une partie de la 

zone afin de permettre les constructions à destination d’hébergement, comme les 



EHPAD, par exemple. La création de ce secteur et les prescriptions règlementaires 

apportées (hauteur, implantation, emprise au sol et densité des constructions) 

permettent d'assurer l’insertion dans l'environnement et la compatibilité des 

constructions avec le maintien du caractère naturel de la zone. 



Trois réunions de concertation avec les services de l’Etat et Personnes Publiques Associées 

(« PPA ») ont été organisées. La première, s’est tenue le 16 février 2023 et a permis de présenter 

les enjeux du territoire ainsi que les objectifs du PADD. 

La seconde réunion « PPA » a eu lieu le 18 septembre 2023 pour présenter la partie 

règlementaire graphique du PLU et les problématiques de consommation d’espaces sur le 

territoire. 

La troisième et dernière réunion « PPA » a eu lieu le 07 novembre 2024 et a permis de présenter 

le dossier complet du PLU.  

Ces réunions ont fait l’objet de comptes rendus spécifiques.  

 

Deux réunions publiques ont été organisées les 04 Mai 2023 et le 13 novembre 2024. Des 

synthèses de ces réunions publiques sont présentées ci-dessous : 

 

– Réunion publique du 04 mai 2023. 
Une trentaine de personnes ont participé à cette réunion. 

 

Monsieur le Maire accueille les participants en expliquant les grands objectifs de cette révision 

du PLU qui doivent permettre de prendre en compte les évolutions législatives en matière 

d’urbanisme, de redéfinir le cadre règlementaire du PLU pour permettre le maintien du cadre de 

vie de Rosières-près-Troyes et pour se préparer aux réflexions intercommunales qui pourront se 

poser dans les années à venir et notamment une éventuelle élaboration d’un PLU intercommunal. 

La parole est donnée au bureau d’études Perspectives Urbanisme et Paysage. Ce dernier, à partir 

d’un diaporama, présente la procédure de révision du PLU et les modalités de la concertation.  

Cette première partie de la présentation, n’entraine pas de remarque particulière. 

Le bureau d’études présente ensuite une synthèse des enjeux du territoire et le projet de la 

commune à l’horizon 2035 en matière de préservation de l’environnement et du cadre de vie, de 

mobilité, d’offre en équipements et services et de renouvellement urbain (croissance 

démographique, réduction de la consommation d’espaces, besoins en habitat et activités 

économiques). 

Suite à cette présentation, la parole est donnée aux participants et les remarques suivantes sont 

apportées : 

- Un habitant demande s’il est possible de consulter les plans de zonage établis dans le cadre 
de la révision du PLU. Monsieur le Maire et le bureau d’études précisent que les plans de 
zonage de la révision ne sont pas encore réalisés. En effet, la commune débute les travaux 
de réalisation de ces plans. La présentation de ce jour porte uniquement sur le projet de 
territoire des élus qui ont souhaité le présenter aux habitants avant d’approfondir le travail 
sur le zonage.  

- Un habitant questionne les élus sur la question des voiries et des aménagements de trottoir. 
Cette question ne concernant pas directement le PLU, elle ne fait pas l’objet d’une 
description particulière.  

- Une habitante se questionne sur les possibilités d développement de voies cyclables sur la 
commune. La commune rappelle qu’il s’agit d’un objectif énoncé par le PADD et qu’elle 
souhaite vivement, en collaboration avec le Conseil départemental et Troyes Champagne 
Métropole, pouvoir développer de tels projets à l’avenir.  



- Un habitant se questionne sur les objectifs en matière de préservation des milieux naturels. 
La commune rappelle que ces objectifs sont clairement affichés dans le PADD et que la 
commune poursuit une lignée de protection et de préservation des espaces verts sur le 
territoire et des espaces naturels à protéger.  

 

Pour conclure, le bureau d’études rappelle les modalités de la concertation et le calendrier 

prévisionnel de cette procédure. 

 
– Réunion publique du 11 novembre 2024 : 

Une trentaine de personnes ont participé à cette réunion. 

Monsieur le maire rappelle le contexte dans lequel la commune a pris la décision de réviser son 

Plan Local d’Urbanisme (Mise en compatibilité avec le SCoT des Territoires de l’Aube, …)  

La parole est donnée au bureau d’études Perspectives Urbanisme et Paysage. Ce dernier, à partir 

d’un diaporama, présente la procédure de révision du PLU et les modalités de la concertation.  

Cette première partie de la présentation, n’entraine pas de remarque particulière. 

Le bureau d’études présente ensuite le plan de zonage ainsi que les enjeux du règlement écrit. 

Suite à cette présentation, la parole est donnée aux participants et les remarques suivantes sont 

apportées : 

- Une habitante demande à localiser sa parcelle sur le plan de zonage. 

- Un habitant demande que la signification des labels de zones soient réexpliqués.  

- Un habitant demande si le PLU peut prévoir des solutions pour la voirie et en 

particulier aux heures de pointe. Cette question ne concernant pas directement le 

PLU, elle ne fait pas l’objet d’une description particulière. 

- Un habitant s’interroge sur la création d’une zone d’activités labelisée UYa au plan de 

zonage. Il est rappelé que cette zone est intégrée dans le cadre d’une réflexion menée 

en concertation avec Troyes Champagne Métropole. Cette zone permettra l’extension 

d’activités sur un secteur structurant pour la communauté d’agglomération.  

- Un habitant s’interroge sur la définition de zones d’urbanisation future à long terme 

pour les activités. Les plans présentés en réunion montraient, en effet, un zonage de 

ce type. Il a finalement été pris la décision de supprimer ces zones dans la suite du 

travail menée sur la révision du PLU.  

Pour conclure, le bureau d’études rappelle les modalités de la concertation et le calendrier 

prévisionnel de cette procédure. 

 



 
Arrêté n° AH_ 2025_0078 

 

 

Objet : Arrêté prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique dans le 

cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rosières-près-

Troyes  

 

 

Le Président, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants et R 123-

1 et suivants, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 151-1 et suivants et R 151-1 et 

suivants, 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles 

L134-1 et L134-2, R 134-3 à R 134-32,  

Vu l’arrêté n° AH_2025_0008 du 6 mars 2025 donnant délégation de fonction et de 

signature à Madame Catherine LEDOUBLE, Vice-Présidente, 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Rosières-près-Troyes du 04 

avril 2022 prescrivant la révision d’un Plan Local d’Urbanisme, définissant les objectifs 

poursuivis et fixant les modalités de concertation,  

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Rosières-près-Troyes du 30 

janvier 2023 sur le lancement du débat sur les grandes orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

Vu les réunions publiques du 04 mai 2023 et du 13 novembre 2024, 

Vu la concertation qui s'est déroulée durant toute l'élaboration du PLU, 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Rosières-près-Troyes du 10 

mars 2025 approuvant la poursuite des procédures d’élaboration du document 

d’urbanisme engagé par Troyes Champagne Métropole, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 03 avril 2025 tirant le bilan de la 

concertation préalable et l’arrêt du Plan Local d’Urbanisme, 

Vu l’avis du Gestionnaire de Réseau de Transport Gaz du 27 mai 2025,  

Vu l’avis de la mairie de Saint-André-les-Vergers du 27 mai 2025,  

Vu l’avis du Réseau de Transport d’Électricité du 13 juin 2025, 
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Vu l’avis de la Société Nationale des Chemins de fer Français du 24 juin 2025,  

Vu l’avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité du 04 juillet 2025, 

Vu l'avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers du 29 juillet 2025, au titre de l'article L.151-12 et L151-13 

du Code de l'urbanisme, 

Vu l’avis de Syndicat DEPART du 19 août 2025,  

Vu l’avis de la Direction Départementale des Territoires de l’Aube du 21 août 2025,  

Vu l’absence d’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 29 août 

2025, 

Vu la demande de modification de la mairie de Rosières-près-Troyes du 12 septembre 

2025, 

Vu la décision du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 09 juillet 2025 

nommant monsieur Jean-Louis FALIERES en qualité de Commissaire Enquêteur pour 

mener l’enquête sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 

Rosières-près-Troyes, 

Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique, 

Considérant que le projet arrêté de révision du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Rosières-près-Troyes a fait l’objet des consultations administratives dans 

les conditions et délais prévus par la loi, qu’il a été transmis pour avis à l’Autorité 

environnementale et que les avis recueillis seront versés au dossier d’enquête 

publique, 

Considérant que les conditions d’ouverture et de déroulement de l’enquête publique 

ont été déterminées en concertation avec le Commissaire Enquêteur. 

 

 

ARRÊTÉ 

 

Article 1 : 

Il sera procédé à une mise à enquête publique dans le cadre de la révision du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Rosières-près-Troyes. 

 

Article 2 : 

L’enquête publique se déroulera pendant 33 jours consécutifs du lundi 20 octobre à 

09h00 au vendredi 21 novembre 2025 à 12h00.  

 

Article 3 : 

Par décision n° E25000074/51 du 09 juillet 2025, le Tribunal Administratif a désigné 

Monsieur Jean-Louis FALIERES en qualité de Commissaire Enquêteur.  



Le Commissaire Enquêteur recevra à la mairie de la commune de Rosières-près-Troyes, 

dans la Salle des Mariages, et des permanences du Commissaire Enquêteur seront 

organisées le : 

• Lundi 20 octobre : 09h00-12h00 

• Mercredi 29 octobre : 14h30-17h30 

• Samedi 08 novembre : 09h00-12h00 

• Lundi 17 novembre : 14h30-17h30 

• Vendredi 21 novembre : 09h00-12h00 

 

Article 4 : 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié 15 jours au 

moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête, 

dans deux journaux diffusés dans le département de l’Aube. Cet avis sera affiché sur 

les panneaux d’affichage municipaux, à la mairie et sur le site internet de la commune 

de Rosières-près-Troyes et de la Communauté d’Agglomération Troyes Champagne 

Métropole 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et pendant toute 

la durée de celle-ci. Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier 

soumis à l’enquête avant l’ouverture en ce qui concerne la première insertion et au 

cours de l’enquête pour la seconde insertion. 

 

Article 5 : 

Le dossier d’enquête se compose de plusieurs pièces qui seront consultables dans les 

mêmes conditions sur ces différents supports :  

- Le rapport de présentation  

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

- Le règlement écrit 

- Les planches graphiques 

- Les pièces annexes 

- Le présent arrêté portant ouverture et définissant les modalités de l’enquête 

publique. 

 

Les dossiers liés au Plan Local d’Urbanisme, les pièces qui les accompagnent ainsi 

qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire 

Enquêteur, seront tenus à la disposition du public pendant 33 jours consécutifs aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de Rosières-près-Troyes. 

Les pièces liées au dossier d’enquête publique seront consultables sur le site internet 

de la commune de Rosières-près-Troyes et la Communauté d’Agglomération Troyes 

Champagne Métropole via l’application « X ENQUETES ». 



Chacun pourra prendre connaissance du dossier sur support papier et sur un poste 

informatique afin de consigner éventuellement ses observations sur le registre 

d’enquête, par écrit à Monsieur le Commissaire Enquêteur, à la mairie de Rosières-

près-Troyes, Place Charles-de-Gaulle BP 30118 10430 Rosières-près-Troyes, ou 

directement sur l’application « X ENQUETES ».  

Dès publication de l’arrêté portant enquête toute personne pourra, sur demande et 

à ses frais, obtenir la communication du dossier des éléments soumis à enquête 

publique. 

 

Article 6 :  

À l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le Commissaire 

Enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au Président de Troyes 

Champagne Métropole le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées.  

Les rapports et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur seront tenus à la 

disposition du public à la mairie de Rosières-près-Troyes aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public et à la Préfecture de l’Aube pendant le délai d’1 an. Une copie 

du rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur sera adressée au Préfet de 

l’Aube et au Président du Tribunal Administratif. 

 

Article 7 : 

À la suite de l’enquête publique, le projet de révision du PLU, éventuellement modifié 

pour tenir compte des avis et observations émis par les services consultés ou lors de 

l’enquête publique, sera soumis à la délibération du Conseil communautaire pour 

approbation et mise en application. 

 

Article 8 : 

La personne responsable du projet des évolutions du Plan Local d’Urbanisme est 

Troyes Champagne Métropole, représentée par son président François Baroin, dont le 

siège administratif est situé rond-point Galley à Troyes (10000). Les informations 

concernant ces projets peuvent être demandées à la mairie de Rosières-près-Troyes, 

Place Charles-de-Gaulle BP 30118 10430 Rosières-près-Troyes.   

 

Article 9 : 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent arrêté et 

rappelle que conformément aux termes de l’article R 421-1 du Code de justice 

administrative, il peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-

Champagne, dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 

formalités de publicité. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 

informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet wwwtelerecours.fr. 

 



Article 10 : 

Le présent arrêté sera transmis aux services de la Préfecture en vue du contrôle de 

légalité et sera publié sur le site de Troyes Champagne Métropole.  

 

Par ailleurs, une copie du présent arrêté sera adressée :  

- À la commune de Rosières-près-Troyes ; 

- Au Commissaire Enquêteur ; 

- À la Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne.  

 

Le Président de Troyes Champagne Métropole et le Commissaire Enquêteur sont 

chacun en ce qui le concerne chargés de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

Catherine LEDOUBLE
2025.09.30 10:16:39 +0200
Ref:9531112-14348372-1-D
Signature numérique
Le Président
Par délégation
La Vice-présidente



Horaires d’ouverture de la mairie de Rosières-près-Troyes 
Permanences du Commissaire Enquêteur, Monsieur

Jean-Louis FALIERES

Le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi de 08h00 à
12h00 et de 13h30 à 17h30

Le mercredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

Le lundi 20 octobre de 09h00 à 12h00 

Le mercredi 29 octobre de 14h30 à 17h30 

Le samedi 08 novembre de 09h00 à 12h00 

Le lundi 17 novembre de 14h30 à 17h30

Le vendredi 21 novembre de 09h00 à 12h00

Par arrêté AH_2025_0078, le public est informé que Troyes Champagne Métropole a prescrit une enquête publique portant sur le projet de
révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rosières-près-Troyes. 
L’enquête publique aura lieu du 20 octobre à 09h00 au 21 novembre 2025 à 12h00, soit une durée de 33 jours consécutifs. 

Par décision du 09 juillet 2025, le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne a désigné Monsieur Jean-Louis FALIERES en qualité de
Commissaire Enquêteur principal et Monsieur Alain JAQUINET en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant pour l’enquête publique. 

Le dossier d’enquête se compose de plusieurs pièces qui seront consultables dans les mêmes conditions sur différents supports : 

Le rapport de présentation,
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD),
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),
Le règlement écrit,
Les planches graphiques,
Les pièces en annexes,
L’arrêté portant ouverture et définissant les modalités de l’enquête publique. 

Horaires d’ouverture du lieu de consultation et permanences du Commissaire Enquêteur :

Le dossier de l’enquête sera consultable sur support papier avec registre accessible au public aux jours et heures habituels d’ouverture au
public sur le lieu de permanence du Commissaire Enquêteur tout au long de l’enquête et en ligne sur le site internet de Troyes Champagne
Métropole avec un registre dématérialisé.

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE
ROSIÈRES-PRÈS-TROYES

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR DÉSIGNÉ : M. JEAN-LOUIS FALIERES

Des observations et propositions pourront être déposées sur des registres (papier ou en ligne) qui accompagnent les dossiers pendant
toute la durée de l’enquête. 
Elles peuvent aussi être adressées : 

Par courrier : Troyes Champagne Métropole - À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, chargé de l’enquête publique
relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme, 1 place Robert Galley, 10 000 Troyes. 
Par courrier électronique : plui@troyes-cm.fr avec comme objet “Enquête publique - À l’attention de Monsieur le Commissaire
Enquêteur”. 
Sur XENQUETES : accessible depuis le site internet de Troyes Champagne Métropole et de la commune de Rosières-près-Troyes.

Pour les consultations du dossier, elles sont possibles aux heures d’ouverture habituelles de la mairie de Rosières-près-Troyes. Le public est
informé que toute observation sera consultable par tous. À l’expiration du délai d’enquête publique, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur. Il disposera d’un mois pour transmettre son rapport unique et ses conclusions motivées au Président de Troyes
Champagne Métropole. 

À l’issue de l’enquête publique, le rapport établi, ainsi que les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur, seront tenus à la disposition
du public au siège de la Communauté d’Agglomération Troyes Champagne Métropole, pendant une durée d’un an à compter de la date
de clôture de l’enquête. 

Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rosières-près-Troyes, éventuellement modifié pour tenir compte des
avis reçus, des observations formulées et du rapport du Commissaire Enquêteur, sera, par la suite, soumis au vote du Conseil
communautaire de Troyes Champagne Métropole. 



PLU de Rosières-près-Troyes 
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